
SUITE DES INONDATIONS DU 17 MAI

Remise en état des aménagements extérieurs au
complexe sportif

Remise en état des bâtiments

Prise en charge des dégâts au complexe sportif
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Durant l’été, vestiaires, club-house et salle des fêtes  ont  fait l’objet d’une opération
d’assèchement des sols et des murs.   Une fois l’analyse financière et les choix effectués, les
travaux permettant un usage normal des installations se succèderont.

Durant l’été, plusieurs habitants se sont réunis pour niveler le
stade rouge et les sols gravillonnés  autour du complexe sportif,
en piteux état après l’inondation du 17 mai. 
Merci à ces bénévoles pour le prêt des engins et pour ce long et
fastidieux travail !

Les résultats des expertises menées durant l’été ont été communiqués à la mairie début
novembre. La franchise  de 10% ainsi que la vétusté  appliquée sur de nombreux équipements ne
permettent pas une remise en état de l’ensemble des installations impactées. L’heure est donc à
la priorisation et la planification des différents travaux.

Dommages à la voirie
Les  routes communales et la voirie en général ne sont pas couvertes par les assurances  souscrites
par la commune. Pour remédier à cette situation, une demande de subvention  au titre de la
dotation de solidarité a été déposée en juin auprès des services de la Préfecture de la Moselle.
Compte tenu de l'ampleur des dégâts dans le Grand Est, les dossiers nécessitent des expertises
plus approfondies. La décision d'attribution est attendue, au mieux, en janvier, avec un taux de
remboursement probablement insuffisant, avoisinant les 30 à 40%.

Au mieux, la salle des fêtes sera à nouveau ouverte à la
location au printemps 2025.



Trame Verte et Bleue

AUTRES TRAVAUX

PROJETS

Le massif envahi d’adventices a été coupé, hersé
et ressemé en juin. Les pluies estivales ont
permis la bonne croissance des plantes
mellifères  qui sont, encore à l’heure actuelle,
dans un bel état de fleurissement. 

Ce projet, essentiel pour le village, aurait transformé le cadre de vie du vieil Anzeling de
manière significative. Cependant, les coûts élevés liés aux inondations  rendent son
financement impossible. Par conséquent, nous ne pourrons pas poursuivre ce projet avant
l'horizon 2026.

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), le règlement   
délimitant les différentes zones  (constructibles, économiques...) et fixant les règles à respecter
a été présenté ces dernières semaines lors de la concertation (réunions publiques et registre
dématérialisé). La procédure se poursuit avec l’arrêt du PLUi  (fin du travail d’élaboration), suivi
d’une enquête publique courant 2025, placée sous l’autorité d’une équipe de commissaires
enquêteurs nommée par le Tribunal Administratif de Strasbourg. L'approbation du document et
son entrée en vigueur  attendus à l'automne 2025 clôtureront la démarche.

Aménagement floral

Recomposition du cœur du village d’Anzeling

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL :
AVANCEMENT

Lorsque le processus de fanaison sera avancé, un débroussaillage sera effectué, dans l’espoir
que les graines vivaces germent l’an prochain.

Cette démarche consiste à implanter judicieusement haies et zones humides pour restaurer
les habitats et les zones de circulation des espèces, avec de nombreux bénéfices collatéraux
(limiter l'érosion des sols, le ruissellement des eaux, les inondations et augmenter la
séquestration carbone). Dans ce but, le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et
d’Environnement de la Moselle (CAUE57) a élaboré une cartographie de plantations. Les
riverains seront sollicités dans les prochaines semaines pour procéder aux réajustements
éventuels.



Vœux du Maire

Armistice du 11 novembre

VIE QUOTIDIENNE

Bacs à ordures

Déménagement : démarches

Hêtre vit vent

Assemblée Générale 
ouverte à tous

vendredi 10 janvier à 19h30 
mairie d’Anzeling

Association Sportive
Anzeling-Edling

Arbre de Noël
samedi 14 décembre
club-house du complexe sportif

Club de pétanque

Assemblée Générale 
ouverte à tous

dimanche 19 janvier à 11h 
mairie de Rémelfang

Déchetterie de Bouzonville

Retard de chantier
Réouverture : printemps 2025

Marché hebdomadaire

Tous les mercredis de 16h à 19h
Parking du stade

CEREMONIES

L’incertitude quant à la fonctionnalité de la salle des fêtes rend impossible la projection pour les
semaines à venir. La programmation de la cérémonie des vœux du Maire est donc incertaine.
Une information sera diffusée ultérieurement pour préciser son éventuel déroulement.

La commémoration de la fin de la Première Guerre Mondiale a
permis de rendre hommage aux personnes décédées lors de ce
conflit et plus généralement lors de tous les affrontements  y
compris les plus récents, dont certains à notre porte. C’est donc en
toute logique que, malgré les 106 années passées depuis cet
événement, une grande émotion  régnait parmi la trentaine de
personnes réunies.

En cas d’arrivée dans le village ou de
départ du village : venir en mairie afin de
remplir les formulaires d'état civil de la
Commune et des ordures ménagères de la
Communauté de Communes
En cas d’arrivée : apporter la photocopie
des cartes d'identité de chaque membre
du foyer
En cas de modification de la composition
du foyer : venir en mairie pour remplir à
nouveau les formulaires

Pour limiter les renversements de
poubelles obstruant la voie publique et

éviter des décors particulièrement
disgracieux, les bacs à ordures

ménagères doivent être sortis la veille
de la collecte et rentrés au plus tard le

lendemain.ANIMATION

Nouveau : vente de fruits et légumes et boucherie



La municipalité vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année

Association de Parents d’Élèves “Les Petits Loups”

Marché de Noël 
Samedi 07/12 de 14h à 20h 
Hestroff (salle du lavoir)

Tombola de Noël
🏆  Nombreux lots à gagner dont 4 entrées dans des
parcs d'attraction (Disneyland Paris et parc
Astérix), console de jeu, bons cadeaux dans des
restaurants (La Klauss et La Forêt), cartes cadeaux.

Achat de tickets avant le 4 décembre  :
- auprès des enfants de l'école

- auprès de l'association au 06 09 84 17 01

Sortie aux marchés de Noël alsaciens
le dimanche 8 décembre

✍  Ouverte à tous sur inscription : 
foyer.anzeling@gmail.com

Foyer d’Anzeling

Téléthon : balade gourmande
dimanche 01 décembre

bénéfices reversés à l'Association Française
contre les Myopathies

circuit de marche de 7km jalonné de stands avec
différents mets, de l'entrée au dessert.

Inscriptions jusqu’au 20/11 au 06 49 70 20 57 ou
nadinedudu57@gmail.com


